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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

ANeSM 
Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements 

et des services sociaux et médico-sociaux
_  

Décision no DS 2016-42 du 7 septembre 2016  portant délégation de signature
NOR : AFSX1630751S

le  directeur de l’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et des 
services sociaux et médico-sociaux,

vu l’article l. 312-8 du code de l’action sociale et des familles ;
vu le décret du 26 avril 2007 portant nomination du directeur de l’ANeSM,

Décide :

Article 1er

Délégation permanente est donnée à Mme Tiphaine lACAZe, responsable du secteur inclusion 
sociale, pour attester le service fait correspondant aux bons de commande ou marchés dans son 
domaine d’attribution.

ait leF 7 septembre 2016.

Le directeur,
D. Charlanne

Copie à l’agent comptable.
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